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MÉMORANDUM
À l'attention de :
Professeurs et chercheurs




du département d’ophtalmologie

De la part de :
Mark  R. Lesk, M.Sc., M.D.,
Directeur de la recherche

Date :


3 août 2009
Objet :
Subventions du Fonds de recherche du département d’ophtalmologie (FROUM) pour l’année 2009-2010 SUBJECT 

 SUBJECT 
La direction du département universitaire d’ophtalmologie dispose chaque année d’une somme variable de l’ordre de 50 000$ à octroyer en subventions pour aider à développer la recherche au département.  Cet argent provient du Fonds de recherche en ophtalmologie de l’Université de Montréal (FROUM).

Date limite de dépôt des demandes : 15 octobre.

Les demandes doivent être acheminées par courriel à

Lucie Budack, Secrétaire à la recherche
Courriel : lbudack.hmr@ssss.gouv.qc.ca
Téléphone : 514-252-3400 poste 4959
Le comité de la recherche décidera de la répartition des fonds lors de sa réunion de décembre.  Le comité souhaite partager ces montants d’argent en fonction des critères élaborés en février 1998, soit  l’appui aux chercheurs en émergence et la pertinence pour le développement stratégique du département. L’implication et l’encadrement des étudiants de niveau résidence, fellowship ou études supérieures sont fortement encouragés. Vous êtes invités à communiquer avec Docteurs Lesk, Brunette, Boisjoly ou Levin si vous souhaitez obtenir des conseils au sujet de ce programme ou pour la rédaction de votre demande.
Enfin cette année encore, des fonds additionnels seront disponibles dans le cadre d’un partenariat entre le Réseau FRSQ en santé de la vision et le FROUM.  Ce partenariat n’augmentera pas le montant des subventions par projet (10 000$ maximum) mais permettra de financer un plus grand nombre de projets.  La description de ces programmes est jointe en annexe.
Ne pas oublier que, pour être éligible cette année, si vous avez reçu une subvention dans l’avant-dernière compétition de FROUM, vous êtes obligé de fournir une copie de la publication ou du manuscrit qui est le résultat de cette subvention.

Fonds de recherche du département

Renseignements généraux
	Organisme:
	Fonds de recherche en ophtalmologie de l’Université de Montréal (FROUM)

	Objectif :
	Soutien à la recherche scientifique

	Domaines/thèmes:
	Ophtalmologie

	Montants:
	Montants variables de l’ordre de 50 000 $

	Admissibilité:


	Tous les professeurs et chercheurs du Département d'ophtalmologie de l'Université de Montréal

Le Comité de la recherche fera l'attribution des fonds selon les critères suivants:

· Appui aux chercheurs en émergence

· Pertinence pour le développement stratégique du département

	Durée/renouvellement:
	1 an, généralement non renouvelable

	Date de clôture:
	15 octobre

	Rapport d'avancement:


	15 octobre

Un rapport d’évolution des projets subventionnés par le FROUM au cours des deux dernières années sera exigé par le Comité de la recherche afin que le chercheur puisse conserver son éligibilité au présent concours.

On s’attend à ce que les professeurs ou chercheurs présentent les résultats de cette étude à la journée annuelle de la recherche du département.

	Présentation de la demande:


	Les demandes doivent inclure les éléments suivants:

1. Nom du/des demandeurs et du/des étudiants impliqué(s)

2. Titre du projet de recherche

3. Description du projet (Total maximum de 3 pages, incluant figures, tableaux et annexes et excluant références et budget). Les éléments suivants sont requis:  But, justification du projet, résultats préliminaires s’il y a lieu, méthodologie proposée, rôle des membres du département impliqués, publications attendues et pertinence de la demande pour le développement stratégique du département (en quelques lignes). 

4. Budget total demandé ainsi qu'une ventilation des dépenses selon les catégories :  salaires, fournitures et équipements (page additionnelle). Prière de détailler les autres sources de financement de ce projet lorsqu’il y a lieu.

Les demandes doivent être acheminées par courriel à :

Lucie Budack

Courriel: lbudack.hmr@ssss.gouv.qc.ca

Centre de Recherche de l’Hôpital Maisonneuve-Rosemont

Axe de la santé de la vision

Centre de soins ambulatoires – Rez-de-chaussée, porte F117

Montréal (Québec) H1T 2M4

Téléphone:  
514-252-3400 poste 4959

Télécopieur: 
514-251-7094

	Critères d’attribution des fonds
	· Les demandes seront évaluées en fonction de la qualité scientifique du projet (voir grille d’évaluation du FROUM ci-jointe) et selon les priorités départementales (appui des chercheurs en émergence et pertinence pour le développement stratégique du département).
· Le FROUM ne financera qu’un projet par chercheur principal par année.

· Le montant maximum accordé par projet sera de10,000$.

· Les auteurs des projets financés par le FROUM n’ayant pas mené à une publication (soumise, en révision, ou publiée) dans les 2 ans suivant l’octroi se verront suspendre l’accès aux fonds du FROUM pendant une année. 
· Toute demande ne satisfaisant pas aux critères de soumission se verra automatiquement pénalisée.



	Partenariat 

Réseau vision - FROUM
	De plus, des fonds additionnels seront disponibles dans le cadre d’un partenariat entre le Réseau FRSQ en Santé de la vision et le FROUM. Ce partenariat permettra le financement d’un plus grand nombre de projets.

Le Réseau Vision s’engage, à participer au financement d’un ou plusieurs projets de recherche à condition que ceux-ci soient dans des domaines jugés prioritaires par le Réseau Vision, tel qu’énoncé dans sa dernière demande de renouvellement, i.e. se rapportant essentiellement au vieillissement normal et pathologique de l’œil et de la vision.

De plus, dans l’administration du fond de recherche Réseau Vision – FROUM, le Réseau apprécierait que la procédure suivante  soit respectée:

1. Le montant annuel total de la participation du Réseau pourra atteindre 15,000$ et cette entente ne sera valide que pour l’année budgétaire s’étendant du 1 avril 2009 au 31 mars 2010 (soit pour le concours du FROUM de l’automne 2009). Le FROUM s’engage aussi à investir au moins 15,000$ dans ce partenariat. Le montant maximum de chaque octroi sera de 10,000$.
2. La compétition Réseau Vision – FROUM  devra être annoncée à l’ensemble des chercheurs en vision du Québec. Cette annonce se fera par l’entremise du site web du Réseau Vision.
3. Afin de se qualifier pour le fonds Réseau Vision – FROUM, un projet devra obligatoirement associer un chercheur du département d’ophtalmologie de l’Université de Montréal à au moins un autre chercheur non affilié à ce département, peu importe son appartenance (Biochimie, Pharmacologie, Santé publique et communautaire, Institut de génie biomédical, etc.). Ce dernier pourrait être rattaché à une autre institution académique que de l’Université de Montréal,  en autant qu’il soit membre du Réseau Vision. Cette approche aura pour effet de favoriser la recherche collaborative et aussi d’optimiser le maillage inter-institutionnel, des objectifs prioritaires pour le Réseau. Toutefois conformément aux exigences du FROUM, le projet devra être déposé par un membre du département d’ophtalmologie de l’Université de Montréal.
4. Le projet déposé devra avoir le format exigé par le FROUM et devra être évalué par un comité ayant une représentation proportionnelle du FROUM  et du Réseau Vision. Les membres-Réseau seront nommés par le directeur du Réseau Vision. Il est à noter que les projets retenus devront aussi respecter les règlements qui régissent les programmes supportés par le Réseau Vision.

5. Il est entendu que les communications qui résulteront de ce support en partenariat reconnaîtront à la fois la contribution du FROUM et du Réseau Vision.

6. Un rapport financier et scientifique sur l’utilisation des fonds devra être remis au Réseau Vision un an après l’octroi.

Prière de mentionner sur la première page de la demande qu’il s’agit d’un projet éligible au partenariat Réseau Vision - FROUM.




Titre:

Professeur faisant la demande: 


Montant demandé: 
[image: image1.png]
But: (0,5 point) _______
Le but est-il clairement énoncé ?

État actuel des connaissances  (1 point) _______
Bref résumé de la litérature pertinente.

Résultats préliminaires s’il y a lieu.

Méthodologie (6 points) _______
Le devis expérimental est-il clairement décrit?

La population étudiée, les critères d’inclusion, les critères d’exclusion et le choix des contrôles, s'il y a lieu, sont-ils adéquatement déterminés?  

L' instrumentation et les techniques d’examen utilisées sont-elles justifiées? 

Les paramètres à étudier sont-ils bien définis, de même que la façon dont ils seront quantifiés?

La justification de la taille de l’échantillon est-elle adéquate (analyse de taille d’échantillon)?

Le calendrier proposé est-il réaliste?

Les démarches auprès du comité d’éthique de l’établissement concerné ont-elles été entamées?

Expertise et infrastructure (0,5 point) _______
Le clinicien ou le chercheur possède-il l'expertise nécessaire à la réalisation de cette étude, incluant le soutien en épidémiologie nécessaire au développement du devis expérimental? Et sinon, est-il allé chercher cette expertise là où elle se trouve, grâce à des collaborations? Le rôle des différents intervenants et consultants est-il bien défini?

Le clinicien ou le chercheur a-t-il à sa disposition l'infrastructure nécessaire à la réalisation de ce projet ? 

Collaborations multidisciplinaires (0,5 point) _______

Description du rôle des membres du département impliqués. La collaboration entre professeurs cliniciens et chercheurs fondamentalistes du département est encouragée. 

Implication des étudiants (0,5 point) _______

L’implication des résidents, fellows et étudiants aux études supérieures est encouragée.

Pertinence et originalité (0,5 point) _______
Pertinence du projet pour l'avancement des connaissances.

Originalité.

Portée du projet et effet levier (0,5 point) _______
Le projet proposé devrait-il mener à des résultats susceptibles de permettre d’appliquer à des organismes subventionnaires pour un projet de plus grande envergure?

Budget
Pertinence des fonds demandés.

Ventilation des dépenses selon les catégories salaires, fournitures, équipements & autres.

Financement d’autre(s) source(s).

Points forts/points faibles de cette demande:

Recommandation: 
Note: _______sur 10
9 - 10�
Exceptionnel�
�
8 - 8.9�
Excellent�
�
7 - 7.9�
Très bon�
�
6 - 6.9�
Acceptable mais de faible priorité�
�
< 6�
Révision nécessaire


Non acceptable tel quel


Resoumission au prochain concours �
�
< 4�
Rejeté�
�









C.P. 6128, succursale Centre-ville

Téléphone :  
(514) 343-7094


Montréal QC H3C 3J7

Télécopieur :  
(514) 343-5790

www.ophtalmo.umontreal.ca
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